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Deux nouveaux cas d’anémie infectieuse des équidés ont été diagnostiqués ce 16 mars 2010, l’un à 
Warsage et l’autre à  Fumal, en Province de Liège.  
Ces exploitations sont bloquées. Les 2 chevaux atteints sont, comme pour le 1er cas identifié en janvier 
2010, originaires de Roumanie, ils ont été introduits en Belgique en 2009. 
Tous les équidés ayant été en contact avec les chevaux infectés sont retracés, les exploitations seront 
bloquées et les animaux seront testés pour la maladie. 
L’anémie infectieuse des équidés est une maladie virale n’affectant que les équidés, les humains n’étant 
pas réceptifs.  
Après une  période d’incubation de généralement 1 à 3 semaines mais qui peut aller jusqu’à 3 mois, la 
maladie peut se présenter sous deux formes différentes : l’une aiguë accompagnée de fièvre, de 
symptômes nerveux, cardiaques et sanguins (anémie), l’autre chronique. Si l’issue peut se révéler parfois 
mortelle, un grand nombre des animaux infectés ne présentent aucun symptôme mais en période de 
stress ou d’autres maladies, la maladie se réactive. Les animaux sont contaminés essentiellement par 
voie sanguine, via les insectes piqueurs ou du matériel contaminé (aiguille, …). Les animaux restent 
infectés toute leur vie, ils représentent donc une source d’infection pour les autres chevaux et il n’existe 
aucun traitement ou vaccin efficace. En conséquence, les animaux infectés sont abattus ou euthanasiés 
afin d’empêcher la propagation de la maladie. Toute suspicion ou confirmation de la maladie chez un 
équidé doit être notifiée immédiatement à l’AFSCA via l’unité provinciale de contrôle. Les animaux 
suspects d’être infectés doivent être isolés des autres équidés et des mesures d’hygiène et de 
contrôle des insectes doivent être appliquées.  
Un dossier complet sur l’anémie infectieuse équine est disponible sur le site de l’Agence alimentaire : 
www.afsca.be  -> Secteurs professionnels -> Production animale -> Santé animale -> Maladies animale -> 
Anémie infectieuse des équidés.  
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